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Electrices suisses et

genevoises inscrites,

Votez le 30 janvier pour les

candidates de votre groupe aux

tribunaux de prud'hommes.

Car les conséquences de cette

votation peuvent être importantes

pour la cause du

suffrage féminin à Genève.

Va J
Appel aux femmes suisses

La Conférence du Désarmement, qui va
s'ouvrir à Genève le 2 février, a éveillé.,
dans tous les milieux féminins à travers le
monde, une grande espérance. Partout où les

femmes ont réalisé que le plus sûr moyen
de mettre fin à l'abomination stupide des

guerres était d'entrer résolument dans cette
voie du désarmement prévue par le Pacte de
la S. d. N.; partout où elles savent le poids
colossal des dépenses en instruments de
destruction de toute sorte, alors cpie les Etals
manquent d'argent pour la prévoyance sociale
ou pour les écoles; partout où elles se
rendent compte de la détente qu'apporterait dans
la misère économique el politique qui nous
accable un geste général et effectif vers un
'désarmement, même leni mais progressif ;
partout, elles ont mis leur foi dans la Conférence

de Genève.
Cetle foi, elles lui ont donné une forme

tangible en signant par milliers, par
centaines de mille, par millions, et cela clans le
monde entier, les quatre pétitions qui ont
circulé au nom de diverses Associations, et
auxquelles le Comité pour le Désarmement,
créé par quatorze grandes organisations féminines

internationales, représentant 40 millions
de femmes au travers de 46 pays, a donné
son patronage. Et maintenant se pose la question

de la remise solennelle de ces pétitions
à la Conférence du Désarmement, comme
manifestation imposante et universelle de la
volonté de paix des femmes.

La date ne peut en être fixée de façon
certaine, car elle dépend du Président de la
Conférence, M. Henderson, lequel esl oblige
lui-même de conférer ii cet égard avec le
.Comité de l'ordre du jour de la Conférence,
qui iepa seulement constitué quand fonctionnera

celle-ci, Il semble toutefois que l'on peut
dès maintenant parler rf« ft du 8, ou du
9 février. Quant à la forme de cette
manifestation, U avait d'abord élé question d'un
'Cortège féminin, mais vu les difficultés ren-
fionlrées pour son organisation, la manifestation

prévue sera plutôt une cérémonie solennelle

tout autour du vaste, péristyle et dans
4e parc du Palais Eynard, obligeamment
concédé à cet effet par la Ville de Genève, et

d'où les pétitions seront transportées en masse
k\ travers la promenade des Bastions à la
Salle du Conseil Général (Bâtiment
Electoral), où auront, lieu les séances plénières
de la Conférence. Un grand meeting est éga¬

lement prévu pour l'un ou pour l'autre de ces
soirs, s'il est possible de l'organiser.

Mais pour que celle cérémonie produise
tout, l'effet d'imposante dignité que l'on en
¦attend, il faut que, par le nombre de ses

parlicipoules, elle marcine l'inébranlable
volonté de paix des femmes. Il viendra certes

pour y prendre part des femmes d'Amérique
et d'Angleterre, d'Allemagne el de Hollande,
des femmes des Balkans et des femmes de
France, comme nos voisines de la Savoie
notamment, dont nous espérons la visite d'un
important contingent. Et il faut aussi qu'y
viennent en nombre des femmes de Suisse.
Nous, pour lesquelles le voyage est bien moins
long et bien moins coûteux, nous ne
saurions rester tranquillement chez nous quand
nos sœurs d'autres pays font ce sacrifice;
el la conscience de chacune de nous lui
dira que son devoir de solidarité féminine
est de faire tout pour se joindre à cet

effort collectif des femmes, l'un des plus
grands qu'ait jamais enregistré notre
mouvement. Les femmes de Genève, il va de soi,
fourniront un contingent 1res important à
celte cérémonie, à en juger par les assurances
données par un bon nombre de nos Sociétés
féminines locales qui engageront leurs membres

à y participer, mais les femmes de
Genève ne peuvent pas à elles seules représenter
toutes les femmes suisses et c'est pourquoi
notre journal adresse ici à toutes celles qui
le lisent, et où que soit fixé leur domicile et
quel que soit le groupement auquel elles
appartiennent, un appel aussi, chaud que pressant,

pour que, comprenant leur responsabilité
de femmes, elles agissent en

conséquence en celte heure grave, où l'opinion
des femmes doit savoir et pouvoir se faire
jour.

Le Mouvement Féministe.

Prière à toutes celles qui ont l'intention de
venir à Genève pour cette manifestation de le
faire savoir le plus tôt possible à M"e Rosa

Manus, secrétaire du Comité féminin international
pour le Désarmement, 2. rue Daniel-Colladon,
Genève. La date et le programme définitifs de la
manifestation seront annoncés sitôt que faire se

pourra.
Pour des renseignements pratiques Sur le

séjour à Genève, et notamment pour des logements
aux meilleures conditions possibles, s'adresser à

la Présidente du Comité féminin local, Mllc le

Dr. Schaetzel, Florissant, 4, Genève.

L'„Idée" marche... à tout
petits pas

ip1 —¦
Le 15 janvier, la Commission du Grand

Conseil du canton de Genève, chargée d'examiner

le projet de loi de M. Albaret
reconnaissant aux femmes les droits politiques, a

enfin terminé ses travaux en votant par 6 voix

contre 4 l'entrée en matière. Deux rapports
seront donc prochainement présentés au Grand

Conseil: un rapport de majorité (rapporteur
M. Albaret, udéiste) en faveur du. suffrage
féminin intégral, et un rapport de minorité

(rapporteur M. Humbert, démocrate), opposé
à ce suffrage.

Si la proportion des voix en notre faveur
à la Commission est une indication de ce

qui nous attend au Grand Conseil, un petit
calcul arithmétique ferait prévoir une majorité

suffragiste d'une douzaine de voix. Mais

tout ceci est trop incertain pour qu'on puisse

formuler des pronostics.

Deux autres femmes déléguées à la

Conférence du Désarmement

Nous reproduisons avec grande satisfaction
la nouvelle donnée par notre confrère anglais,
The Vole, que deux gouvernements encore
ont désigné des femmes pour faire partie
de leur délégation à la Conférence du
Désarmement. Ce sont, pour le Canada, Miss
M. W. Kydd, Présidente du Conseil National

des Femmes canadiennes, et pour
l'Allemagne, Dr. E. M. Luders, ancienne députée
au Reichstag, et si connue et appréciée dans

tous nos milieux féministes internationaux.
A toutes deux nos chaudes félicitations.

Et espérons que cette liste s'allongera encore.

Lire en 2'»e page:
E. Gd: Nos prud'femmes (Elections genevoises

du 30 janvier 1932). — Liste des
candidates.

La fermeture des maisons de tolérance à Nancy.
H. Z. : Cinéinatographie et radiodiffusion.

(Conférence du Conseil International des Femmes.
* * * et-

En 3me et 4.me pages:
D. Canfield Fisher: Education familiale

(fragments).

La « guerre du lait » à Bienne.

A la veille de la Conférence du Désarmement.

Nouvelles des Sociétés.

En feuilleton:
Publications reçues. — A travers les Expositions.

Désarmement et Sécurité'
Le fait que nous nous proposons de parler de

l'obtention de la sécurité par le désarmement
peut sembler à certains une sorte de paradoxe.
Mais c'est précisément eux qui vivent sur un
préjugé et sur un axiome de pure rhétorique,
mais carrément dangereux:

5/ vis pacem para bellum.
(Si tu veux la paix prépare la guerre).
Evidemment l'opposition des termes semble

assez balancée, mais ce n'est qu'un sophisme,
et pour nos esprits moins élégants mais plus
réalistes, nous disons simplement:

« Si tu veux la paix, prépare-la Cesse de

préparer la guerre. »

On ne saurait nier en effet que les armements
ne soient en eux-mêmes une cause de guerre.
Qu'ils n'aient jamais abouti à assurer la paix,
ce que démontre avec assez de force non pas
un argument, mais une constatation historique
universelle, constante et irréfutable. Depuis vingt
siècles ou plus qu'il y a des hommes soucieux
de sécurité, et qui dans l'illusion de préparer la
paix se sont armés, le résultat a toujours été
.e même: la guerre.

Sans doute, il a pu arriver que par un
concours de circonstances, politiques, géographiques
ou autres, les armements aient pour un certain
temps, et dans des conditions exceptionnelles,
assuré un équilibre et une sécurité provisoires.
Mais sitôt que cet équilibre vacille, le danger
de guerre reparaît, la guerre suit. L'humanité
a vécu une vie de guerre endémique. Et ce

que l'opinion publique universelle veut aujourd'hui

ce ne sont pas des éclipses de sécurité,
des trêves momentanées, c'est la permanence
et la stabilité de la paix. Celle-ci, nous le

répétons, ne peut être assurée par la force des

armes.
Elle ne peut pas l'être, parce que tout armement

entraîne la course aux armements. Entre
iivaux, même s'il n'y a pas d'arrière-pensée
d'agression, il existe une mentalité de risque et

de peur. Si l'on ne pense point à attaquer, on

pense qu'on peut l'être, et l'on recherche
nécessairement une supériorité. C'est le match sans fin.
Chez les grands peuples, tous plus au moins

portés vers l'impérialisme, sitôt qu'une supério-

1 Discours reproduit d'après le Bulletin de
l'Union Mondiale de la Femme.

rite est acquise, la tentation est forte de l'utiliser.
Nous avons vu les états-majors pousser à la
guerre aussitôt qu'ils se croyaient en possession
d'un progrès technique exclusif. Si 1 on en arrive
à un point de tension tel que l'on ne puisse aller
plus avant, on jouera le tout pour le tout avant
que d'être handicapé. Si ce n'est point l'agres-
sic ii, c'est la guerre préventive. On sait en outre
qu'entre la défensive et l'offensive, il n'y a
qu'une différence de point de vue, c'est-à-dire
de mots.

La course aux armements est un cauchemar sans
réveil, une impasse sans issue au bout de
laquelle- il n'y a que la catastrophe. Or la course
aux armements reprendra fatalement, ou plutôt
ne cessera point (car elle a repris), si l'on ne
réalise une limitation conventionnelle des
armements, c'est-à-dire une réduction progressive,
parallèle et générale de l'organisation militaire
mondiale.

Il faut, en effet, insister sur ce qu'on appelle
le désarmement. Il ne s'agit pas, bien entendu,
de faire un geste mystique de fraternité, de jeter
les armes unilatéralement, sans se préoccuper
des conséquences. Selon l'objection courante,
désarmer ce serait faire œuvre de dupe. J'avoue
que je ne comprends pas! Désarmer, c'est limiter

ses armements dans la proportion même où
les autres les limiteront. Il n'y a qu'une différence

de degré entre le désarmement le plus
poussé et les armements les plus extravagants. La
cause de l'hésitation, c'est que chacun a pe,ur
d'être joué, qu'il craint de se voir arracher par
le voisin des concessions plus grandes que celles
qui lui seront fiites; qu'il redo ite une rupture
d'équilibre. C'est évidemment montrer peu de
confiance dans la sagacité de son gouvernement
ou dans sa diplomatie.

Les travaux d'ordre scientifique très poussés
qui ont été faits par les divers organismes
techniques de la Société des Nations, et notamment

par la Commission préparatoire de la Conférence
du Désarmement, montrent qu'il est non seulement

possible de limiter avec précision les
budgets, le matériel, les stocks, les effectifs, mais
encore d'établir un contrôle effectif. Malheureusement,

ces travaux sont peu connus parce qu'ils
sont techniques, à moins qu'ils ne soient délibérément

méconnus par ceux qui sont opposés en

principe à toute limitation des armements. Ceux-
là, nous les connaissons: ce sont les militaires
(et cela est fort compréhensible, puisqu'ils tiennent

à leur métier et ont la conviction de remplir
un devoir) ; ce sont les marchands d'armes, et
ceux-là sont déjà beaucoup moins sympathiques;
ce sont les impérialistes qui ne croient qu'à la
force et non à l'arbitrage, et ceux-là sont des

criminels; ce sont, enfin, hélas! quelques esprits
superficiels qui aiment, le cas échéant, à jouer
aux soldats, et qui, la plupart du temps, ne

Cliché obligeamment prêté par la Maison Henzi, Berne.

La maison de „Week-end" à laquelle nous font rêver les journées de travail acharné que

nous vivons et que nous avons vue à la Saffa (Eternit A. G. Niederurnen).
(Voir article page 6)
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savent pas ce que c'est que la guerre. Et ce.ix-là,
ce sont des enfants!

Mais les gens qui, l'ayant vue, ne veulent pas
revoir la guerre, souhaitent, sans ambition
excessive, une limitation progressive des

armements, sachant que cette limitation par elle-

même, si réduite soit-elle, constituerait déjà une
atténuation du risque. De nos jours, on ne fait
plus la guerre avec de petits moyens. Les guerres
sont des guerres de masses, de nations, avec une
tendance à ne plus même distinguer les belligérants

des non belligérants, et à chercher dès le

début des procédés d'écrasement total. Restreindre

les moyens d'action, c'est déjà rendre la

guerre plus difficile, et c'est surtout rendre
possible les sanctions collectives consignées dans le

Pacte. Enfin, c'est rassurer les populations.
Georges Scelle,

professeur à l'Université de Genève et à
l'Institut des Hautes Etudes Internationales.

(A suivre.)

fios Prud'femmes

Elections genevoises du 30 janvier 1932

Quand ces lignes seront sous les yeux de

nos lectrices, l'ère des inscriptions sera close.',

et l'heure du scrutin proche. La première
partie de la campagne menée par les Sociétés

féminines sera donc terminée, soit celle

qui a eu trait à la riropagande auprès des
futures électrices, pour les engager à s'inscrire

ainsi que le veul la loi.
Et certainement celte propagande n'a pas

été très facile à mener, vu la difficulté
d'atteindre la masse des 53,000 femmes, qui,
aux termes de notre loi genevoise, possèdent
actuellement le droit de vote pour ces
élections, en attendant de l'avoir en matière
municipale ou politique. Car, alors que poulies

électeurs masculins, il existe un fichier
électoral qu'il est facile de consulter, pour
nous, il n'y a rien. Néant. Nous sommes
certes cataloguées dans les statistiques et les

recensements, enregistrées à l'étal civil, mais

éparpillées dans ces bureaux, sans existence

politique déterminée, et notre fichier, à nous,
électrices, c'est nous qui, par nos inscriptions
de ces dernières semaines, avons commencé à

le constituer. Impossible donc de mener
campagne comme le foni nos concitoyens, et force
nous a été de recourir à d'autres moyens pour
amener les électrices à s'inscrire.

Un appui précieux nous a été donné,
disons-le immédiatement, par les Sociétés
féminines. La plupart de celles auxquelles nous
avons fait appel ont répété cet appel à leurs
membres, .mieux même, ont pratiqué
l'inscription collective, soit recueilli des demandes

écrites d'inscriptions qu'elles ont transmises en

nombre aux bureaux compétents. La propagande

personnelle est venue doubler cet

effort, et d'amie à parente, de maison à maison,

de classe en magasin, de séances en
réunions, on a parlé des prud'femmes et de la

prochaine votation; de leur côté, enfin, et

parallèlement à notre effort, les Associations

professionnelles, syndicats, organisations
diverses, ont agi auprès de leurs membres, si
directement intéressés à l'activité de ces tribunaux.

Mais combien encore sont restées en

dehors de toute atteinte! —ceci d'autant plus,

il faut le dire carrément, que ces élections ne
présentent pas un caractère palpitant, et
qu'incroyablement nombreux sont encore ceux et
celles, même dans les milieux officiels, qui
ignorent tout des prud'hommes comme des

prud'femmes x C'est pour atteindre cette
masse inatteignable qu'ont été apposées des
affiches dans des magasins, dans des bureaux
de placement, distribué des papillons partout
où cela a été possible, toutes les bonnes
volontés, toutes les possibilités de propagande
étant de requête pour cette tâche.

Et maintenant que la liste des femmes
électrices est close à Genève pour quatre ans
(sera-t-elle dressée avant 1936 pour des
élections municipales ou cantonales auxquelles
nous prendrions part?...), comment allons-
nous voler Le Comité d'action féminin s'est
immédiatement, el dès sa constitution, préoccupé

de présenter des candidates aux suffrages
des électrices — et, espérons-le, des

électeurs équitables, — et. a accompli de
nombreuses démarches suivant un plan déterminé.

En effet, certains groupes comprenant
les professions dans lesquelles les femmes
ne sont jiour ainsi dire pas représentées onl élé
laissés de côté — et tel est le cas du groupe
III (professions du bâtiment), du groupe IV
(travailleurs du bois et tapissiers, dans lequel
n'entrent que quelques femmes courtepoin-
tières). Dans d'autres groupes, les femmes
sont surloul nombreuses du côté ouvrier,
comme par exemple le groupe I (horlogerie),

le groupe il (bijouterie), et très peu
représentées du côté patronal; dans d'autres
encore, alors que les femmes ouvrières et
employées soni groupées dans des organisations
professionnelles, les femmes patronnes n'ont
aucun lien du même ordre entre elles (comme
par exemple dans les groupes VI (habillement),

VII (alimentation), VIII (arts
graphiques), IX (transports et jardinages), et X
(commerce). C'est jiourquoi le Comité d'action,

renonçant à présenter des candidates
du côté ouvrier dans ces groupes, s'est adressé

avec une parfaite impartialité aux organisations

ouvrières, de gauche comme de droite,
aux rouges comme aux jaunes, pour leur
demander, non seulement de porter des candidates,

mais encore de lui en communiquer
la liste, afin qu'il puisse à son tour la remettre

au choix des électrices; et s'il a pris en
main la présentation de candidates patronales

seulement dans ces mêmes groupes,
c'est uniquement en raison de l'absence de
toute organisation. Pour le groupe XI, alors,
(professions libérales, professions non classées

dans les autres groupes, et « sans
profession » le Comité présente des candidates

pour les deux fractions patronale et ouvrière,

à défaut d'organisation quelconque qui
puisse le faire. Enfin, en ce qui concerne le

groupe XII, dont relèvent toutes les électrices
domiciliées dans les communes rurales, et
dans lequel les différends portent essentiellement

sur des questions de travail agricole
peu connues des femmes, le Comité d'action
a renoncé à présenter des candidates, préfé-

1 Une de nos candidates, domiciliée dans une
grande commune suburbaine, désirant obtenir
quelques renseignements sur ces élections, est
allée les demander à la mairie de cette commune,
où on l'a promenée de bureau en bureau pour lui
répondre enfin qu'on ne savait absolument pas
de quoi il s'agissait!

rant concentrer son action plutôt que de

l'éparpiller, et se bornera à recommander aux
électrices de voter pour les candidats masculins

qui lui agréeront le mieux, faisant ainsi
de la sorte également un appren tissage de la
vie politique.

On peut se rendre compte par ce qui
précède du gros effort qu'a représenté cette
campagne électorale, effort qui n'est certes
pas terminé, puisqu'au moment où ces lignes
sont écrites s'engagent dès pourparlers avec
les organisateurs masculins pour leur demander,

dans un désir d'entente et de coopération,
de faire figurer en bonne place les noms des
candidates féminines sur leurs listes, — en
bonne place, puisque ce sont toujours les
derniers noms de la liste qui tombent Si la
réponse est affirmative, tant mieux; si elle
ne l'est pas — et l'on nous dit qu'il existe une
si douce tradition de réélire toujours et à

perpétuité les mêmes juges prud'hommes,
qu'il est bien possible qu'il soit estimé trop
cruel d'y renoncer en faveur des nouvelles
venues, — eh bien! nous courrons notre
chance, et présenterons nous-mêmes nos
candidates aux électrices. Inutile de dire que
dores et déjà, nous relevons les noms de
celles-ci au fur et à mesure de leur inscription,

afin de pouvoir leur envoyer en temps
utile une liste des candidates de leur groupe,
et des indications générales qui ne seront
peut-être pas superflues sur la façon de voter.

De toutes façons le résultat de ces élections
ne peut manquer d'être intéressant, et nous
l'attendons avec curiosité. Et puis, il faut le
dire dans un journal comme celui-ci: l'expérience

de cette campagne électorale est amusante

et l'intérêt manifesté réconfortant. Il y
a beaucoup plus de femmes suffragistes à

Genève que nous ne le pensions. Ou plus
exactement, il y a beaucoup de femmes qui,
du moment qu'elles possèdent un droit, tiennent

à en faire usage, même si elles ne l'ont
pas revendiqué auparavant. Et c'est là ce dont
il faudra se souvenir.

E. Gd.

Liste de femmes candidates présentées
par le Comité d'Action

Groupe VI(professions de l'habillement):
Mme M. Dupont, couturière, juge patronne
Mme A. Wiegandt, » » »

Groupe VII (professions de l'alimentation):
Mme Falk-Vairant, coiffeuse, juge patronne
Mme e. Perez, maîtresse de pension, »

Mlle Marie Müller, pharmacienne, »

Groupe VIII (arts graphiques):
Mme j. Sugnet, imprimeuse, juge patronne
Mme L. Prior, horaire, » »

Groupe X (commerce):
Mme Fath, négociante, juge patronne
Mme Q. Ricard, employée, juge ouvrière,

présentée en commun avec l'Association
des commis.

Groupe XI (professions libérales, maîtresses de
maison, ménagères, etc.):

Mme Schaufelberger, rentière, juge patronne
Mme E. Lambossy, médecin-dentiste, »

Mme j. Grandjean, maîtr. de maison, »

Mme H. Chenevard-de Morsier, » »

M"e p. Soldini, institutrice, juge ouvrière
Mme a. Bonvin, » » »

Mme L. Berney, femme de ménage, »

La fermeture des maisons de tolérance à Kancy

Après Colmar, Strasbourg, Mulhouse.
Grenoble et quelques autres villes françaises
encore, voici Nancy, qui, par un arrêté de
son maire, a décidé la fermeture des maisons

de tolérance. Nous reproduisons ci-après
deux alinéas des considérants de cet arrêté
en raison de la netteté de ces déclarations:

Attendu que les maisons de tolérance sont une
cause permanente de démoralisation pour la
jeunesse;

Attendu que ces maisons et les autres
établissements accessibles au public dans lesquels se
pratique la prostitution favorisent le proxénétisme
et la traite des femmes; que les femmes qui yhabitent ou les fréquentent sont vouées fatalement
à la plus basse débauche et à l'alcoolisme;

Le maire de la ville de Nancy arrête:
Toutes les maisons de débauche sont interdites

sur le territoire de la ville de Nancy.

Il est inutile de dire que les Sociétés féminines

nancéennes el la Ligue de moralité
publique ont chaudement soutenu cette disposition

qui fait honneur au maire, et tiennent

tête à la campagne déchaînée par les
tenanciers, et à laquelle participent
malheureusement un certain nombre de médecins...
au nom de « l'hygiène publique » Hélas
n'a-t-il pas été prouvé que l'un d'eux perdait,
du fait de h fermeture de ces maisons,
plusieurs dizaines de milliers de francs par an

Cinématographie et Radiodiffusion

Conférence du Conseil international des
Femmes

Nous sommes bien en retard pour entretenir
nos lecteurs de cette Conférence, qui a eu lien à

Rome, du 5 au 9 octobre dernier, sous les
auspices de l'Institut International du Cinématographe

Educatif de la S. d. N., dont le directeur
de l'Institut, M. de Feo, prit une part active à
l'organisation de la Conférence et contribua
grandement à son succès. Quinze pays avaient
envoyé des déléguées, soit l'Allemagne, la Chine,
le Danemark, les Etats-Unis, la Finlande, la
France, la Grande-Bretagne, la Grèce, l'Irlande,
l'Italie, les Pays-Bas, la Perse, la Roumanie, la
Suède et la Suisse; et la Société des Nations et
le Bureau International du Travail s'étaient
également fait représenter. La Conférence était
présidée par Mme Dreyfus-Barney, l'active présidente

de la Commission du Cinéma du C. I. F.
L'ordre du jour comprenait l'étude des 8 questions

suivantes:

1) Les salles. — 2) Les appareils, les films,
les filmathèques. — 3) Les différents emplois
du cinématographe. ^- 4) Taxe sur les spectacles.
— 5) Censure. — 6) Effet moral sur les
individus. — 7) Mesures à prendre pour mieux
employer le cinéma en vue de l'éducation individuelle

et du rapprochement des peuples. — 8) La
radiodiffusion.

De l'étude de la première question, introduite
par Mme Coromila (Grèce), il est ressorti que
de grands progrès ont été faits en ce qui
concerne la surveillance des salles et leur hygiène.
La sécurité du public est en général assurée au

mieux; mais, malgré de pressantes recommandations,

l'usage des films ininflammables n'est

Publications reçues

La roulotte automobile

qui facilite l'envol
dans la campagne quand
vient le ''week-end„ ne

pourrait-elle pas être

parfois aussi utilisée

pour la propagande
suffragiste de village en

village, et de ferme en

ferme

Cliché obligeamment prête par la Maison Orell-Füssli (Zurich).

Week-end
« Wochenende » und was man dazu braucht. 71

Bilder eingeleitet und erläutert von Dr. Adolf
Behne. Schaubücher 26, — Orell-Füssli Verlag,

Zürich. Prix: Fr. 3.

Joli petit livre présentant des vues et des plans
de toutes les façons imaginables de créer l'oasis
où passer le week-end, les heures bénies des

samedis et des dimanches ensoleillés: tentes dressées

à l'orée des bois ou sur les grèves chaudes,
humbles maisonnettes sous les pommiers fleuris,
roulottes remorquées par des autos reluisantes,
cuisines en plein air, chambrettes bien amusantes

avec leurs couchettes superposées et leurs échelles

pour grimper aux lits d'en haut, leur batterie

de cuisine dans une armoire, et leur niche

où on se débarbouille; ou bien chambres plus
grandes et confortables, aux fauteuils de rotin
aux divans encombrés de coussins, aux cotonnades

multicolores servant de nappes et de

rideaux, ayant même lavabo à eau courante et
minuscule salle de bains.

Etes-vous riche? A vous la maison roulante,
aussi ingénieusement aménagée que la cabine de

luxe d'un grand paquebot, entraînée par l'auto
ou juchée sur la barque plate. Votre porte-
monnaie est-il dégarni? Filez alors le long des

sentiers, accompagné du chant des oiseaux et
de la crécelle des sauterelles; gagnez la toute

petite maison sans confort excessif, mais si

reposante et si gaie, où vous vivrez vos heures

de loisir. Que le soleil teinte l'épiderme au jus
de tabac, ou que la pluie emplisse les coupes des


	Désarmement et sécurité : [1ère partie]

